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La Feuille
EDITO
Chers aventuriers et aventurières, le Terrain d’Aventure se réjouit d’accueillir les 
enfants cet été ! Après ces dernières semaines, et toutes les contraintes que nous 
avons vécues pour nous protéger du virus COVID19, nous pouvons enfin penser à 
autre chose et presque retrouver notre vie d’avant au Terrain d’Aventure ! Vive la 
« Liberté » !
Cette année, les activités s’articuleront autour du thème de la « liberté », qui va 
prendre plusieurs formes, telles que la « liberté d’expression », la « liberté artistique », 
la « liberté » par les airs… De quoi créer un nouvel univers rempli d’animations 
originales à découvrir !
Les aventuriers-ères auront également le choix entre différentes excursions. Les 
feuilles d’inscriptions sont disponibles à l’Association. 
Nous terminerons ces belles vacances en musique, le jeudi 20 août, lors de notre 
traditionnel buffet canadien pour parents et enfants.
L’équipe d’animation se réjouit de vous accueillir pour de nouvelles aventures !
Nous vous souhaitons un très bel été !!!

L’« ACCUEIL LIBRE »
Nous rappelons aux parents que le mode d’accueil du Terrain d’Aventure, appelé 
« Accueil libre », fonctionne sur la base de la libre fréquentation (sans inscription à 
la journée ou à la semaine). Si l’« Accueil libre » permet une certaine souplesse, ce 
système implique également que l’équipe ne connaît pas à l’avance le nombre 
d’enfants qui viendra au Terrain. Ce nombre peut fluctuer rapidement selon les 
moments de la journée ou les périodes de l’année. C’est pourquoi, même si l’équipe 
parvient la plupart du temps à s’adapter au nombre d’enfants présents, nous ne 
pouvons pas garantir que votre enfant puisse rester au Terrain à son arrivée.

Pour cet été, étant donné que la majorité des familles pourrait rester à Genève 
contrairement aux autres années, il se peut que la régulation du nombre d’enfants 
soit plus difficile à maintenir que d’habitude. Si le quota d’enfants est atteint, 
nous devrons donc peut-être refuser des enfants sur le moment, ceci afin de 
garantir la qualité d’accueil, de respecter les normes d’encadrements ainsi 
que la capacité d’accueil de la maison. 
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AGENDA
Juillet        

•	 Lundi 29 juin : Début des vacances d’été, accueil dès 9 h
•	 Jeudi 2 juillet : Sortie Accro branche (Vaud)
•	 Jeudi 9 juillet : Sortie au bord de l’Allondon, avec « La Libellule » : activités landart 
 et familiarisation avec les « petites bêtes » et arbres des environs
•	 Jeudi 16 juillet : Sortie en forêt à Arzier le Muids
•	 Vendredi 17 juillet, 18 h : Fermeture du Terrain pour les 2 semaines suivantes

Août        

•	 Lundi 3 août : Réouverture du Terrain pour le mois d’août, dès 9h
•	 Jeudi 6 août : Sortie nature
•	 Mardi 11 août : Animation Umanoscope, de la marionnettiste Laure-Isabelle 
 Blanchet, de la Cie Cockpit
•	 Mercredi 12 août, de 14 h à 16 h : Initiation musicale
•	 Jeudi 13 août : Sortie à l’Allondon
•	 Mardi 18 août : Animation Do it yourself – fabrication de shampoing solide
•	 Jeudi 20 août : Sortie au portager municipal, ruches et balade en forêt
•	 Jeudi 20 août : Buffet canadien au TAPL

Septembre         

•	 Rentrée scolaire le lundi 24 août 2019
•	 Le samedi 5 septembre : Caroline fête son chemin 
•	 Le jeudi 10 septembre : Jeûne genevois, le TAPL est fermé
•	 Le dimanche 20 septembre : Pique-nique Zéro déchet.

VACANCES ÉTÉ        

Ouvertures durant les vacances d’été
•	 Du	lundi	29	juin	au	vendredi	17	juillet,	de	9	h	à	18	h
•	 Du	lundi	03	août	au	vendredi	21	août,	de	9	h	à	18	h

Fermeture durant les vacances d’été
•	 	Du	samedi	18	juillet	au	dimanche	2	août	inclus

Les sorties
Les excursions du 2, 9 et 16 juillet, ainsi que celles du 6, 13 et 20 août 
sont sur inscription. Le TAPL reste ouvert durant les excursions, aux horaires 
habituels.
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Les fiches d’inscription seront disponibles au Terrain. Attention, les places sont 
limitées et le Terrain ne prend que les inscriptions effectuées par le biais du 
talon-réponse de la feuille d’information de la sortie. 
Nous demandons une participation financière qui varie selon la sortie.

N’ayant pas de possibilité de stockage au frais et pour des raisons d’hygiène et de 
sécurité de vos enfants, les pique-niques doivent être composés de denrées non-
périssables. Nous déclinons toute responsabilité en cas de non-respect de cette 
consigne.

Bon à savoir pour les vacances tout au long de l’été au Terrain

• Prévoyez, pour vos enfants, des habits ne craignant pas d’être salis ou abîmés. 
 Munissez-les d’une casquette, de crème solaire, d’un sac avec un maillot de bain 
  et d’une serviette : en cas de beau temps, on sort la piscine !!!

• Inscriptions au repas : nous vous remercions d’avance d’appeler avant 10 h le jour 
 même, ou la veille, pour inscrire votre enfant au repas de midi. Coût du repas par 
 enfant : 5.–. L’inscription pour la semaine est possible.

CAROLINE FETE SON CHEMIN
Si les conditions sanitaires le permettent, nous fêterons cette nouvelle édition de 
notre fête de quartier le samedi 5 septembre. Comme d’habitude, le programme 
est pittoresque et varié : avec notamment la Cie Belge de Che Cirque qui nous 
proposera deux spectacles de rue. En fin de soirée, le groupe The Vincent Kessi 
Free`s Fellowship Band nous fera danser sous les étoiles.

Nous cherchons des bénévoles pour des moments durant la fête. Merci de vous 
annoncer à ta.petitlancy@fase.ch 



INFOS PRATIQUES

Adresse
Terrain d’aventure du Petit-Lancy
5 av. Bois-de-la-Chapelle
1213 PETIT LANCY
022 792 39 09
www.tapl.ch 
ta.petitlancy@fase.ch 

Horaires
Semaines scolaires :
lundi, mardi, jeudi, vendredi : 16h00 à 18h00 
d’octobre à Pâques, 16h00 à 18h45 de Pâques 
à octobre.
mercredi : 9h00 à 18h00 *
samedi: 13h00 à 18h00

* Possibilité de manger à midi le mercredi et 
pendant les vacances

Prix du repas : frs.5.-

S’inscrire ou téléphoner avant 10h00
au plus tard le jour même
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AVEC LE SOUTIEN DE
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